
 

 

 
 

 

 

  INFORMATIONS  MUNICIPALES  N°  16     AVRIL  2025  
 

 

La cérémonie des vœux 

C’est devant un parterre d'élus locaux du territoire et en 

présence de nombreux administrés que s’est tenue la 

cérémonie d’échanges de vœux 2025. 

Une occasion de retracer les principaux chantiers de 

2024 : église de Cormette, réparation des dégâts suite 

aux événements climatiques, création et ouverture d’une 

micro crèche…,  

et de présenter les priorités pour 2025 : poursuite de l’étude du projet d’extension et de 

réhabilitation de la salle polyvalente, mise en œuvre de la vidéo protection, achat de tablettes 

informatiques pour les élèves de notre école, divers travaux de réparation et de renforcement 

de la sécurité sur voiries, mise en valeur du cadre de vie (plantations …) sans oublier l’étude à 

démarrer avec le département pour la réfection et la 

mise en sécurité de la route de Leuline (CD 212E). 

Enfin au regard des tensions internationales et des 

difficultés économiques et financières qui n’épargnent 

personne, Monsieur le maire a appelé à l’agrégation de 

toutes les bonnes volontés pour travailler à l’intérêt 

collectif.  

 

 

Planter des arbres pour réguler 

les eaux pluviales et développer 

davantage la biodiversité ! 

Grâce à l’opération « Plantons 

le décor » 300 pieds 

d’arbustes pour haies ont été 

plantés le long d’un chemin de randonnée. L’objectif : lutter contre le ruissellement des eaux et 

apporter de la biodiversité. 

Cette action portée par la municipalité depuis plusieurs années, a réuni les élus, la société de 

chasse, l’association pour la sauvegarde et la promotion du patrimoine.  



 

Un grand merci aux participants de 

l’opération « Hauts de France 

Propres » pour leur contribution à 

rendre notre village encore plus propre ! 

Un nettoyage dans la bonne humeur malgré un froid mordant, en 

coopération avec différentes associations : la société de chasse, 

l’association pour la sauvegarde et la promotion du patrimoine, 

l’association des cavaliers randonneurs de la Morinie, l’association 

des amis de l’église de Cormette, et les élus de la commune ! 

 

Halte aux dépôts sauvages ! 

La commune a récemment procédé 

au retrait des nombreux dépôts, y 

compris sauvages, sur son dépôt 

communal ainsi que sur le « quai à 

betteraves » de l’AFR au lieu-dit 

« le Blanc Mont ».L’occasion de 

réhabiliter et sécuriser l’ensemble 

de ce site qui sera désormais inaccessible, puisque fermé à toutes 

personnes non autorisées. Il sera également placé sous surveillance, car trop souvent y sont 

signalés des véhicules n’ayant pas lieu d’y être.  

 

Curage du réseau pluvial par la C C P L 

Dans le cadre du soutien apporté aux communes à la suite des importantes 

inondations de 2023 et 2024, la CCPL procédera prochainement à un curage 

curatif et préventif du réseau pluvial qui en a besoin. Merci pour cette 

solidarité intercommunale ! 

 

Tri sélectif en apport volontaire 

Pour prendre en compte une proposition émise par des habitants de 

Cormette, une demande de deux conteneurs supplémentaires permettant de 

déposer le verre et le papier-carton a été sollicitée auprès des services de la 

C C P L pour ce hameau. Au regard des trajets de ses habitants et de 

l’espace requis pour déposer et relever en toute sécurité les conteneurs, la 

commune va prochainement procéder à un aménagement aux abords du 

verger, le long de la voie communale menant à « la Longue Borne ».  

 

 

 



« 1.000 cafés » renouvelle sa confiance à la commune et au projet porté par « le bar 

restaurant POTO » 

L’association de l’économie sociale et solidaire « 1000 cafés » (groupe SOS 

Villages) vient de renouveler le partenariat en vigueur depuis 2020 avec les 

nouveaux exploitants du bar-restaurant POTO et la commune.  

Au-delà de la restauration de qualité qu’ils pratiquent avec passion et qui fait 

déjà leur réputation, Pauline et Thomas ont la volonté de proposer des 

animations et des formules permettant de pérenniser l’esprit et l’ambiance « estaminet ».  

Ainsi, les jeudi et vendredi soir ils nous donnent rendez-vous au bar pour y partager un verre.  

En collaboration avec la commune, une fois par trimestre, une soirée à thème ou un diner 

spectacle (formule brasserie) sont également prévus.  

Pour notre ducasse (deuxième week-end de juillet) Pauline et Thomas proposeront la 

traditionnelle moules / frites et une carte de Snacking.  

Ils peuvent également adapter un menu ou une formule au budget des associations ou groupes 

constitués.  
 

Enfin le point poste rouvrira prochainement. 
 

Rendez-vous est d’ores et déjà pris le 15 mai prochain pour célébrer ce nouveau départ et 

valoriser le partenariat entre le bar-restaurant POTO, 1000 cafés et la commune.  

 

« Instant de Béatitude » déménage 

Afin de renforcer l’attractivité au cœur du village et améliorer son accueil, 

l’institut de beauté « Béatitude » est désormais installé dans le local situé 

juste en dessous du « bar restaurant POTO ».  

Dans un cadre entièrement rénové Béatrice Masson vous y accueille sur 

réservation au 07.45.06.91.48 pour y pratiquer les soins de votre choix.  

 

Des soins sont également portés à nos voiries 

Dans le cadre de son plan pluriannuel d’investissement (PPI) 

portant rénovation des voies communales, la commune a sollicité un 

financement auprès du département du Pas de Calais pour 

procéder à la rénovation du chemin du 

moulin.  

L’étude portant sur les aménagements 

et la rénovation de la voie 

départementale (CD 212E) va bientôt 

débuter. Les riverains concernés vont être invités à une réunion 

d’échanges avec le bureau d’études qui sera prochainement 

retenu.  



 

Projet d’extension et de rénovation de la salle polyvalente 

Le 14 février dernier, Xavier Brioul, architecte DPLG 

retenu par la commune pour la maîtrise d’œuvre du projet 

de rénovation et d’extension de la salle polyvalente, est 

venu à la rencontre de la population pour présenter les 

attentes et les besoins de la commune, expliquer les 

contraintes du projet et développer l’avant-projet qu’il 

propose. L’occasion pour lui de répondre aux questions des 

personnes présentes, lesquelles ont marqué leur intérêt 

pour son travail et ce projet dont le montant des travaux 

est évalué à environ 1.200.000 euros. Didier Bée, maire, a 

rappelé à cette occasion que les travaux débuteront en 

2026 après arrêté d’un plan de financement qui puisse 

préserver l’avenir des finances de la commune.  
 

Médailles du travail 

Pour l’attribution d’une médaille du travail (quel que soit l’échelon) c’est à 

l’employeur ou au demandeur de déposer sa candidature auprès des 

services de l’État ou sur le site prévu à cet effet. 

Ils porteront ensuite cette promotion à la connaissance de la secrétaire 

de mairie. Le maire est quant à lui sollicité par les services de l’État pour émettre un avis sur 

l’honorabilité de la personne proposée. 

La remise des médailles aura lieu à la ducasse (promotion du 1er janvier), ou à la cérémonie des 

vœux (promotion du 14 juillet) 
 

RAPPEL ! 

À l’entrée de la voie qui mène à la boulangerie il est indiqué : 

« sens interdit sauf riverains » 

Pensez-y ! Sauf à justifier d’un handicap, en cas d’accident 

votre responsabilité sera engagée. 

Le code de la route doit être respecté y compris à cet 

endroit, d’autant qu’un parking est mis à disposition. 
 

 

Procédure en cours portant reprise de concessions : rappel 

L’attention des familles est une nouvelle fois attirée sur la procédure en 

cours portant reprise de concessions. Les concessions concernées seront 

identifiables par le panneau ad hoc déposé sur l’avant gauche de la tombe.  

Pour tous renseignements complémentaires n’hésitez pas à vous adresser 

en mairie aux heures d’ouverture.  



Micro-crèche « Les Petites Bottes » 

Son nom, « Les Petites Bottes », est né d’une envie d'immerger les 

enfants dans un univers en lien direct avec la nature, l'éveil et les 

animaux. Les bottes sont le symbole de la découverte et des petites 

aventures en plein air ! Elles rappellent les escapades à la ferme, les 

jeux dans les champs, et la curiosité de l'enfant qui explore le monde 

autour de lui, sans crainte de se salir.  

Le contact avec la nature et les animaux est essentiel pour le 

développement des tout-petits. Ces moments passés dans un environnement naturel et respectueux 

éveilleront leur sensibilité, leur curiosité et un respect pour le monde qui les entoure.  

Le projet de Cécilia Potier se finalise, la commune a fait réaliser en haut du chemin de la Taillette 

l’enclos pour y laisser paître des moutons. Très prochainement les animaux vont y être amenés et ce 

sera un plaisir pour les tout-petits que d’aller les nourrir chaque matin ! 
 

À VOS AGENDAS ! Des plaisirs pour tous les âges ! 

AVRIL, MAI JUIN s’annoncent riches d’animations et de cérémonies  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.facebook.com/profile.php?id=61551664366989&__cft__%5b0%5d=AZVj2tfFDIQtlD01FJp7iBfhimqcrYPpHYqRAR0PZqsfv06jsSriQn7ch2DhuBFOoF4w8_1ixwjgvLbpNsm6nU-oT8LKmvBtafyN7CrWGk3b_CW0q_G5pP506z_VYT484pMJJ-Yyv5fNd8CmrIcGjZWNfmguiWPyLFWcdyxqSuAw-1No4T44YfN5yFp4YuhyrRwItGc2VTVPA7vRegD9ZKKe&__tn__=-UC%2CP-R


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Retrouvez les informations municipales et les 

délibérations des conseils sur le site 

www.zudausques.fr 

 

 

Horaires d’ouverture de la mairie 

Mardi      10h30 / 12h00 - 16h00 / 18h30 

Jeudi       10h30 /12h00 – 16h00 /18h00 

Vendredi  16h00 / 18h00 

Samedi     10h30 / 12h00 

Cérémonie du 8 mai 

10h30 Inauguration de la stèle en mémoire de 

l’appel du 18 juin 

11h15 Dépôt de gerbe  aux monuments aux 

morts et sur la tombe des soldats anglais tués 

pendant la 2nd guerre mondiale 

11h45 Inauguration de l’exposition sur la 2nde 

guerre mondiale, discours, et vin d’honneur 

 

 

http://www.zudausques.fr/

